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GRILLES DE CLASSIFICATION 
 

 
 

 

 

ETABLISSEMENTS ACCUEILLANT 

DES PERSONNES ÂGÉES 
 

(NAF 87-10A ; 87-30A ; 88-10B) 
(Ex 853 D) 

 
 

Applicables au 1er juin 2013 
 
 
Trois grilles de classification : 
 

- Une grille pour le personnel Hébergement et Vie sociale (FPHVS), 
- Une grille pour le personnel des services Administratifs et Techniques (FPAST), 
- Une grille pour le personnel soignant (FPS) 
 

 
Nous vous rappelons que ces classifications sont à étudier avec : 
 

- les définitions du titre 11 bis de l'annexe spécifique aux établissements accueillant des personnes 
âgées ;  

- les modalités prévues par l’avenant n°17 à l’annexe. 
 

En effet, lorsqu'il est fait référence à un diplôme, dans certains cas les définitions des niveaux peuvent 
également prévoir une autre modalité d'accès comme la formation interne ou l'expérience 
professionnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 2 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière hébergement et vie sociale 

    Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

EMPLOYE(E) 

I 

Employé(e)s  

 - Agent de service hôtelier (nourri gratuitement si affecté principalement 

en cuisine et lorsque le repas est pris dans l'établissement) 208 1439,36 

 - Animateur(trice) 

Employé(e)s 

qualifié(e)s 

 - Agent de service titulaire d'un Titre professionnel inscrit au RNCP ou 

validé par la CPNE 

211 1460,12 

 - Linger(ère) qualifié(e) 

 - Aide cuisinier(ère) (nourri(e) gratuitement lorsque le repas est pris dans 

l'établissement ) 

 - Serveur(se) 

 - Agent de service titulaire du BEP sanitaire et social 

 - Agent titulaire du DEAVS 

 - Agent de service titulaire du BEP sanitaire et social ou BEP Agricole 

option services aux personnes 

  213* 1473,96 

Employé(e)s 

hautement 

qualifié(e)s 

 - Cuisinier(ère) titulaire d'un Titre professionnel inscrit au RNCP ou 

validé par la CPNE (nourri(e) gratuitement lorsque le repas est pris dans 

l'établissement) 

214 1480,88  - Animateur(trice) titulaire du DEFA ou du BEATEP option animation 

auprès des personnes âgées ou (BPJEPS) 

 - Linger(ère) qualifié(e), titulaire du RABC 

 - Employé(e) avec tutorat qualifié 

  217* 1501,64 

TECHNICIEN(NE) ET AGENT DE MAÎTRISE 

II 

Technicien(e)s 
 - Chef d'équipe hébergement et vie sociale  (maître(sse) de maison…) 241 1667,72 

  245* 1695,40 

Technicien(e)s  

hautement  

qualifié(e)s 

 - Assistant(e) Social (e) 

267 1847,64 

 - Gouvernant(e) (BTH) 

 - Maître(sse) d'hôtel (BTH) 

 - Coordinateur(trice) de vie sociale (CESF) 

 - Responsable Assurance Qualité (D.U) 

 - Technicien(ne) avec tutorat qualifié 

 - Animateur(trice) DEJEPS 

  271* 1875,32 

Agents                   

de Maîtrise 

 - Chef de service hébergement et vie sociale (Chef de cuisine…) 

295 2041,40  - Responsable animation (avec formation d'adaptation à l'animation des 

équipes) 

  299* 2069,08 

*Echelon intermédiaire applicable sous réserve des conditions prévues par l'avenant n° 17 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 3 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière hébergement et vie sociale 

    Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

CADRE 

III 

CADRE A 

  

  

 - Responsable hébergement et vie sociale (gestionnaire, économe) 340 à 2352,80 

409 2830,28 

350* à 2422,00 

409 2830,28 

CADRE B  

  

  

  

  

420 à 2906,40 

454 3141,68 

425* à 2941,00 

454 3141,68 

CADRE C 

  

  

  

  

465 à 3217,80 

554 3833,68 

475* à 3287,00 

554 3833,68 

CADRE 

SUPERIEUR(E) 
  555 3840,60 

CADRE 

DIRIGEANT(E) 
    

*Echelon intermédiaire applicable sous réserve des conditions prévues par l'avenant n° 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 4 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière personnel administratif et technique 
    Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

EMPLOYE(E) 

I 

Employé(e)s  
 - Agent de Secrétariat d'accueil et de standard 

208 1439,36 
 - Agent d'entretien, coursier 

Employé(e)s 

qualifié(e)s 

 - Jardinier(ère) (CAPA ou BEPA) 

211 1460,12  - Agent qualifié(e) (CAP ou BEP)  (d'entretien, administratif, de Sécurité, 

de comptabilité...) 

  213* 1473,96 

Employé(e)s 

hautement 

qualifié(e)s 

 - Secrétaire Administrative, comptable ou médicale (BAC)  
214 1480,88 

 - Employé(e) avec tutorat qualifié ou employé titulaire de plusieurs CAP 

  217* 1501,64 

TECHNICIEN(NE) ET AGENT DE MAÎTRISE 

II 

Technicien(e)s 

 - Technicien(ne) (maintenance, informatique, paie...) 

241 1667,72  - Comptable, secrétaire administrative ou médicale, (BTS) 

 - Chef d'équipe 

  245* 1695,40 

Technicien(e)s  

hautement  

qualifié(e)s 

 - Secrétaire de Direction 

267 1847,64 

 - Chargé(e) de clientèle 

 - Comptable expérimenté(e) 

 - Technicien(ne) avec tutorat qualifié 

 - Responsable Assurance Qualité titulaire du DU 

  271* 1875,32 

Agents de Maîtrise 

 - Chef de service administratif et services techniques (entretien, 

maintenance, administratif, R.H/paie, formation, qualité…) 

 - Assistant(e)/attaché(e) de Direction 

295 2041,40 

 
299* 2069,08 

*Echelon intermédiaire applicable sous réserve des conditions prévues par l'avenant n° 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 5 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière personnel administratif et technique 
    Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

CADRE 

III 

CADRE A 

 - Cadre technique (personnel, comptabilité, administratif, juriste, 340 à 2352,80 

 informatique, maintenance, qualité…) 409 2830,28 

  350* à 2422,00 

  409* 2830,28 

CADRE B  

 - Cadre 

 - Directeur(trice) 
420 à 2906,40 

454 3141,68 

425* à 2941,00 

454* 3141,68 

CADRE C 

 - Cadre 

 - Directeur(trice) 
465 à 3217,80 

554 3833,68 

475* à 3287,00 

554* 3833,68 

CADRE 

SUPERIEUR(E) 
  555 3840,60 

CADRE 

DIRIGEANT(E) 
      

*Echelon intermédiaire applicable sous réserve des conditions prévues par l'avenant n° 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 6 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière personnel soignant 
      Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

EMPLOYE(E) 

I 

Employé(e)s        

Employé(e)s Qualifié(e)s 

 - Aide Soignant(e)  

222 1536,24  - Aide Médico-Psychologique 

 - Ambulancier(ère) 

  226* 1563,92 

Employé(e)s Hautement 

Qualifié(e)s 

 - Aide Soignant(e) avec tutorat qualifié 
233 1612,36 

 - Aide Médico-Psychologique avec tutorat qualifié 

  237* 1640,04 

TECHNICIEN ET AGENT DE MAÎTRISE 

II 

Technicien(e)s 

 - Diététicien(ne) 

279 1930,68 
 - Préparateur(trice) en pharmacie 

 - Art-thérapeute / musicothérapeute titulaire d'un titre 

inscrit au RNCP ou validé par la CPNE 

  283* 1958,36 

Technicien(e)s spécialisé(e)s 

 - IDE 

284 1965,28 
 - Psychomoticien(ne) 

 - Ergothérapeute 

 - Kinésithérapeute 

  288* 1992,96 

Technicien(e)s Hautement 

Qualifié(e)s 

 - Technicien spécialisé avec tutorat qualifié 306 2117,52 

  310* 2145,20 

Agents de Maîtrise 

 - IDE référent(e) ayant suivi une formation spécifique 324 2242,08 

  328* 2269,76 

*Echelon intermédiaire applicable sous réserve des conditions prévues par l'avenant n° 17 

 
 
 
 
 
 
 
 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 7 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière personnel soignant 
     Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

CADRE 

III 

CADRE A 

 - Psychologue  340 à 2352,80 

 - Cadre Infirmier(ère) 409 2830,28 

  350* à 2422,00 

409* 2830,28 

CADRE B 

  420 à 2906,40 

  454 3141,68 

  425* à 2941,00 

454 3141,68 

*Echelon intermédiaire applicable sous réserve des conditions prévues par l'avenant n° 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Textes conventionnels  Classification 

Grilles de classification  C, 8 

GRILLES DE CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS                                                      

ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Filière personnel soignant 
      Valeur de point : 6,92 

Position Niveau Emplois repères Coefficient 
Salaire 

mensuel 

GRILLE SPECIFIQUE PHARMACIEN - MEDECIN 

III CADRE 

 - Pharmacien(ne) 426 2947,92 

  à   

  530 3667,60 

 - Médecin généraliste (ou médecin coordonnateur non qualifié) 456 3155,52 

  à   

  555 3840,60 

 - Médecin spécialiste 556 3847,52 

 - Médecin Coordonnateur(trice) à   

 - Médecin généraliste** (dans les conditions de l'avenant 15 à l'annexe) 621 4297,32 

 - Médecin responsable de service 745 5155,40 

  à   

  795 5501,40 

 
 


